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blique à ratifier le traité de commerce signé à Quito
le 20 mars 1959 entre la France et l'Equateur.
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Mesdames, Messieurs,

L'Accord commercial conclu entre la France et l'Équateur,
le 20 mars 1959, est destiné à remplacer le Traité de commerce
franco-équatorien du 25 octobre 1949, qui, bien que dénoncé le
5 avril 1957 et devant normalement prendre fin le 26 octobre 1957 ,
a été maintenu en vigueur, d'un commun accord entre les deux
gouvernements, jusqu'à la date de mise en application provisoire
de l'Arrangement qui vient d'être signé à Quito.

1 . — Analyse de l'Accord du 20 mars 1959.

Les principales caractéristiques de cet accord sont les
suivantes :

a) Sur le plan commercial : octroi réciproque, sous les
réserves d'usage, de la clause de la nation la plus favorisée, clauses
concernant la non-discrimination, la navigation, les investissements,
la protection des appellations d'origine.

Il convient de signaler que le nouvel accord ne comporte de
la part de la France ni de l'Équateur aucun engagement pour des
importations de marchandises en provenance de l'autre pays. Il
est cependant prévu que le régime des contingents globaux, appliqué
ou venant à être appliqué en France ou en Équateur, serait étendu
aux produits équatoriens ou français ;

b ) Sur le plan financier : à partir de la date de mise en
application provisoire de l'accord, les règlements s'effectueront
en devises convertibles . Toutefois, en application des dispositions
de l'Accord de 1949, des règlements pourront continuer à être
effectués, de part et d'autre , à des comptes bilatéraux fonctionnant
selon l'ancien système, pour les opérations initiées pendant la durée
de validité de l'ancien accord ;
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c) Mise en vigueur, durée :
Le nouvel accord sera ratifié conformément aux lois consti

tutionnelles des deux pays. Toutefois, il pourra être mis en vigueur
provisoire dans le délai le plus bref compatible avec leur légis
lation respective.

Cet accord est valable pour un an, mais il pourra être prorogé
par tacite reconduction par périodes annuelles. Il pourra être
dénoncé, à tout moment, avec un préavis de trois mois .

2 . — Échanges commerciaux.

Au cours des cinq dernières années, les échanges commerciaux
franco-équatoriens se sont traduits par les chiffres suivants (en
millions de francs) :

1954 1955 1956 1957 1958
2 mois
1959

Importations 530 732 784 500 889 128

Exportations 692 903 598 1.302 1.196 126

Soldes pour la France + 162 + 171 — 186 + 802 + 307 — 2

Nos achats sont constitués surtout par du café (80 %), du
cacao, des bois de balsa, etc. , tandis que nos exportations sont très
diversifiées et portent principalement sur des locomotives, des
véhicules automobiles, des produits sidérurgiques, des textiles, etc.

3 . — Perspectives pour l'avenir.

La dénonciation de l'accord de 1949 et son remplacement par
l'accord du 20 mars 1959, ne devrait avoir que des incidences favo
rables sur l'avenir des échanges franco-équatoriens.

En effet, l'accord de 1949 ne prévoyant qu'un crédit réciproque
de 500.000 dollars et la balance commerciale franco-équatorienne
laissant apparaître, en général, un solde favorable à notre égard,
les autorités équatoriennes ont dû, à diverses reprises, nous verser
des dollars effectifs pour les excédents dépassant le plafond fixé
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par l'accord de paiement. En outre, le plus important des contrats
d'équipement existant sur l'Équateur (chemin de fer Quito—San
Lorenzo) prévoit des règlements en dollars effectifs et échappe ainsi
aux dispositions de l'accord de 1949.

Dans ces conditions, aucune restriction particulière ne paraît
devoir être apportée par les Équatoriens aux importations de pro
duits français, avec la mise en vigueur du nouvel accord.

En ce qui nous concerne, les importations de produits équato
riens pourront continuer à être réalisées soit en vertu des mesures
de libération intervenues le 13 janvier 1959, soit au titre des
contingents globaux ouverts le 5 mai 1959.

Ce traité de commerce, intervenant après les mesures de
stabilisation du franc et de libération des échanges, a pour but
essentiel de favoriser les échanges économiques entre la France et
l'Équateur.

Dans ces conditions et au nom de votre Commission unanime,
votre Rapporteur donne un avis favorable à l'adoption du projet
de loi qui est soumis à votre examen.


